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1 - COMMENTAIRE DU PRÉSIDENT DU CSRPN

Le « Conseil scientifique régional du patrimoine naturel de la Guadeloupe »,
un nom évocateur pour cette assemblée qui se préoccupe du patrimoine naturel à
l’échelle   de   l’archipel   guadeloupéen,   mais   aussi   en   raison   des   particularités
insulaires   des   Petites   Antilles,   sous-ensemble   remarquable   du   hotspot   de
biodiversité des Îles Caraïbes, reconnues à l’échelle nationale et mondiale. Cette
responsabilité qui nous incombe appelle à une vigilance de tous les instants pour
préserver les fragiles équilibres aquatiques, aériens, terrestres et marins. 

Aussi,   je   remercie   tous   les   membres   du   CSRPN   qui,   par   leur   présence
bénévole, leurs expertises et leurs avis, contribuent, certains depuis de nombreuses
années, à éclairer les décisions des diverses instances de la Guadeloupe.

Toutefois,   cette   compétence   et   ce   travail   conséquent   demeurent   peu
reconnus. Ils mériteraient une communication plus large pour que les décisions
mûries   au   sein   de   ce   conseil   soient   plus   régulièrement   appliquées   et   ainsi
bénéfiques à notre patrimoine naturel.

Si les deux années précédentes ont permis, sous la présidence de Jean-
François BERNARD, assisté par la nouvelle équipe du Pôle biodiversité/Service
Ressources naturelles de la DEAL, au CSRPN de se restructurer, 2016 doit être
considérée comme une année productive avec pas moins de 11 avis validés par ce
conseil.

Souhaitons   que   l’année   2017   soit   aussi   riche   et   nous   permette   aussi
d’aborder plus de sujets de fonds, comme souhaité par les membres.

Gilles LEBLOND
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2 - PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Le CSRPN de la Guadeloupe est constitué de scientifiques et d’experts du
milieu naturel guadeloupéen. Il est placé auprès du Préfet de région et du
Président du conseil régional.

Originellement constitué pour répondre essentiellement à la mise en place
des Zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF),
ce conseil, de par sa composition, est à même de répondre à toute question
intéressant l’environnement concernant la Guadeloupe et Saint-Martin :
- par saisine prioritaire des tutelles (État et Conseil régional),
- par auto-saisine à l’initiative d’un ou de plusieurs membres (entérinée par
un vote de la majorité des membres),
- plus rarement, sur demande d’autres structures (collectivité, établissement
public,   association...)   qui   souhaitent   bénéficier   de   son   expertise   et   qui
viennent lui présenter pour avis un projet ou le plan de gestion d’un espace
naturel par exemple.

Plus récemment, à la demande du ministère de l’environnement, l’avis du
CSRPN   est   requis   pour   les   demandes   de   dérogations   concernant   les
espèces protégées.

2.1 - La composition du CSRPN

Cette composition a été modifiée à deux reprises en 2016 pour accueillir de
nouveaux membres :

• M.   Nicolas   BARRÉ,   spécialiste   en   écologie   tropicale,   faune   et
orchidées, est intégré par l’arrêté préfectoral DEAL/RN n°2016-015
du 1er avril 2016 (Annexe 5.1);

• M.   François   MEURGEY,   entomologiste,   est   intégré   par   l’arrêté
préfectoral   n°971-2016-07-18-010   DEAL/RN   du   18   juillet   2016
(Annexe 5.2).

Fin 2016, le CSRPN comptait vingt-deux conseillers scientifiques.

M. Gilles LEBLOND a été élu nouveau Président du CSRPN à la réunion de
juin   2016,   le   mandat   de   M.   Jean-François   BERNARD   étant   arrivé   à
échéance le 30 juin 2016.

2.2 - Le calendrier des séances

Cinq réunions plénières se sont tenues au cours de l’année 2016.
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Date Points de l’ordre du jour abordés en séance

22/02/16 • Nouvelle saisine de la DEAL sur l’organisation du CSRPN pour rendre des avis
sur les « dérogations espèces protégées » relevant de sa compétence (avis).

• Saisine de la DEAL (2015) sur la mise à jour des statuts de protection des
espèces de faune terrestre : mammifères, reptiles et oiseaux (avis).

• auto-saisine   du   CSRPN   (2015)   sur   les   travaux   d’extension   du   GPMG
consécutive à la présentation faite en séance plénière du 16 juillet 2015 : projet
d’avis mis en débat.

• Définition du calendrier prévisionnel de travail 2016.

28/04/16 • Présentation de M. Nicolas BARRÉ, nouveau membre du CSRPN.

• Nouvelle saisine de la DEAL sur la présentation par l’ONF de la phase 2 de
l’étude REDOM (avis).

• Nouvelle  saisine  de la DEAL sur la  validation de  l’inventaire  du  patrimoine
géologique de la Guadeloupe (avis).

• auto-saisine   du   CSRPN   (2015)   sur   les   travaux   d’extension   du   GPMG
consécutive à la présentation faite en séance plénière du 16 juillet 2015 (avis).

• Saisine de la DEAL (2014) sur la liste des espèces de faune terrestre indigène à
la Guadeloupe (avis).

27/06/16 • Nouvelle auto-saisine du CSRPN sur le statut de la Grive à pieds jaunes : projet
d’avis mis en débat.

• Élection à la Présidence du CSRPN : Gilles LEBLOND, Président ; Béatrice
IBÉNÉ, 1ère Vice-Présidente et Régis GOMÈS, 2nd Vice-Président.

• Validation du compte-rendu d’activités du CSRPN 2014-2015.

• Saisine de la DEAL (2014) sur la liste des espèces d’oiseaux naturellement
présents en Guadeloupe (avis).

• Discussion   sur   les   modifications   et   mises   à   jour   à   apporter   au   règlement
intérieur.

12/10/16 • Présentation de M. François MEURGEY, nouveau membre du CSRPN.

• Information   des   membres   sur   la   loi   biodiversité   et   l’agence   régionale   de
biodiversité.

• Choix des modalités de fixation du calendrier prévisionnel des réunions.

• Point   sur   les   saisines   de   l’État   restant   à   traiter   sur   les   listes   d’espèces
(naturellement   présentes,   à   protéger,   exotiques   envahissantes)   pour   la
Guadeloupe et Saint-Martin.
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Date Points de l’ordre du jour abordés en séance

• Discussion sur le cas des espèces « sans statut ».

• Saisine de la DEAL sur un dossier de dérogation espèce protégée : tortues
vertes.

• Mise à jour de la liste des sujets d’auto-saisine du CSRPN en cours ou en
attente (liste Alfresco).

• Discussion relative au vote électronique sur l’avis Grive à pieds jaunes.

• Échanges sur les modalités de représentation du CSRPN par le Président et les
Vice-Présidents.

28/11/16 • Saisine   de   la   DEAL   (2016)   sur   la   liste   des   espèces   de   faune   terrestre
naturellement présente à Saint-Martin : mammifères et reptiles (avis).

• Information des membres sur un travail de synthèse des enjeux de protection
des espèces marines réalisé à la DEAL.

• Saisines   de   la   DEAL  sur   trois   dossiers   de   dérogation   espèces  protégées :
tortues (avis), anolis et sphaerodactyles (avis).

• Validation   d’une  auto-saisine   sur  la  gestion  de  l’observation   touristique   des
cétacés dans les Antilles françaises.

2.3 - La participation en séance

Le quorum a été atteint à toutes les réunions plénières qui se sont tenues.
En   moyenne,   le   rapport   entre   le   nombre   de   membres   présents   ou
représentés (pouvoir) et le nombre total de membres était de 0,75, soit trois
quarts des membres.

Date Nombre de
membres
présents

Nombre de
pouvoirs

Nombre de membres
présents ou

représentés /
total des membres

Nombre de
représentants

des tutelles

Nombre de
personnalités

extérieures

22/02/16 11 2 13 / 20 4 -

28/04/16 13 4 17 / 21 4 1

27/06/16 14 4 18 / 21 3 -

12/10/16 16 1 17 / 22 7 1

28/11/16 10 5 15 / 22 4 -
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2.4 - Les autres mobilisations ou interventions du CSRPN

Le   Président   du   CSRPN   a   été   amené   à   représenter   cette   instance   en
diverses occasions :

✔ réunion dans le cadre de l’évaluation du plan national d’actions en
faveur de l’Iguane des Petites Antilles ;

✔ congrès de la caribean academy of sciences ;

✔ réseau des experts en botanique et pédologie pour l’identification des
zones humides en outre-mer, constitué en appui aux travaux de la
DEB sur le sujet ;

✔ réunion de la commission photovoltaïque/éolien du Conseil régional ;

✔ réunions du Conseil scientifique du Parc National de la Guadeloupe ;

✔ comité scientifique de la réserve naturelle de Petite Terre ;

✔ comité scientifique de la réserve naturelle géologique de la Désirade.

2.5 - L’organisation du CSRPN

Les réunions sont organisées à l’antenne de la DEAL de Dothémare (Les
Abymes)     pour   permettre   aux   membres   du   CSRPN   de   s’y   rendre   plus
facilement.

Afin de simplifier l’accès et le stockage des documents pour les membres du
CSRPN,   le   secrétariat   gère   désormais   une  plate-forme   documentaire
« Alfresco » qui regroupe :

*   la   législation   et   la   réglementation   applicables   au   fonctionnement   du
CSRPN et des commissions administratives consultatives ;
* le règlement intérieur ;
* les compte-rendus de réunions et avis du CSRPN depuis sa création ;
* les dossiers de séances plénières du CSRPN ;
* des documents de travail en lien avec les travaux du CSRPN ou dont la
communication a été demandée par les membres pour information ;
* la liste des sujets d’auto-saisine évoqués/validés/en attente de traitement ;
* la liste des représentations extérieures du CSRPN avec les convocations
et dossiers de séance remis à l’appui de ces invitations ;
* un calendrier ;
*   des   fils   de   discussion   à   disposition   des   membres,   notamment   pour
proposer des sujets d’auto-saisine.

Fin 2016, 22 personnes y avaient accès :

*   2   agents   de   la   DEAL   en   charge   de   la   gestion   des   outils   web   et
informatique ;
* 4 agents du service Ressources Naturelles : le secrétariat DEAL et l’agent
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en   charge   de   l’instruction   des   demandes   de   « dérogations   espèces
protégées » ;
* 16 membres du CSRPN.

Les autres membres doivent encore suivre la procédure qui leur permettra
de profiter des fonctionnalités de cette plate-forme.

Une réforme a impacté les activités du CSRPN et nécessite une révision du
règlement   intérieur :   il   sera   en   charge   des   avis   sur   les   demandes   de
dérogation espèces protégées (précédemment rendus par le CNPN) dans
un certain nombre de cas listés par le code de l’environnement (modifié par
le décret n°2015-1201 du 29 septembre 2015).

2.5.1 - Le règlement intérieur

Les modalités de fonctionnement du CSRPN ont connu quelques évolutions
qui doivent être intégrées au règlement intérieur dont la version actuelle date
de janvier 2015 :

*   le   CSRPN   est   désormais   compétent   pour   rendre   un   avis   sur
certaines demandes de dérogation à la réglementation des « espèces
protégées » par arrêté ministériel : dans ce cadre, il a désormais la
possibilité   de   déléguer   les   cas   courants   à   un   expert   ou   groupe
d’experts   désigné   au   sein   du   CSRPN,   qui   rendraient   compte
régulièrement de cette délégation ;

* le décret n°2006-672 du 8 juin 2006, modifié par le décret du 23
octobre  2015,  relatif  au  fonctionnement  des  commissions
administratives à caractère consultatif, propose de nouveaux outils,
comme   le   vote   électronique,   de   nature   à   fluidifier   les   travaux   du
CSRPN ;

* des précisions relatives à l’atteinte du quorum ou à la définition d’un
conflit d’intérêt méritent d’être apportées au règlement en réponse à
des questions récurrentes sur ces thèmes.

Une première discussion a eu lieu sur ce point, mais ces modifications n’ont
pas encore été formellement soumises au vote des membres.

2.5.2 - Les groupes de travail

Les groupes de travail permettent, par spécialité, de traiter plus efficacement
certaines saisines et auto-saisines. La synthèse de leurs travaux est ensuite
présentée aux autres membres en réunion plénière du CSRPN.

M. BARRÉ, nouveau membre,  vient renforcer le groupe de travail de la
faune terrestre et celui des botanistes, en ce qui concerne les orchidées.

M.   MEURGEY,   nouveau   membre   entomologiste,   vient   renforcer   cette
thématique et permet ainsi la création d’un nouveau groupe de travail sur
les insectes  avec M. CHOVET et l’assistance de M. LEBLOND sur les
insectes aquatiques.
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Les groupes de travail ont élaboré plusieurs listes d’espèces validées par la
suite par le CSRPN :

*  liste  des  mammifères,  amphibiens  et  reptiles
naturellement présents en Guadeloupe ;

*   liste  des  oiseaux  naturellement  présents  en
Guadeloupe ;

* liste des mammifères et reptiles naturellement présents
à Saint-Martin ;

*   liste   des   mammifères,   oiseaux   et   reptiles   dont   le
CSRPN propose la protection par arrêté ministériel en
Guadeloupe.

Le groupe de travail dédié à la flore a également abouti à une première liste
d’espèces   considérées   comme   naturellement   présentes   en   Guadeloupe.
Elle sera soumise au vote du CSRPN courant 2017.

Ces listes ont aussi permis d’échanger avec le MNHN pour la mise en place
des   dispositifs   réglementaires  de   lutte   contre   les   espèces   exotiques
envahissantes et de protection des espèces menacées.

2.5.3 - Les modalités de vote

Le vote des membres se fait habituellement en séance plénière à main
levée, le cas échéant par pouvoir (un maximum par membre présent).

Un assouplissement de ce fonctionnement collégial pourra être envisagé en
cas de nécessité avec les nouvelles attributions du CSRPN en matière de
dérogations   espèces   protégées :   la   nouvelle   réglementation   prévoit   la
possibilité de déléguer la gestion des dossiers courants et la formulation
d’avis à un expert désigné parmi les membres.

Les membres du CSRPN de Guadeloupe ont choisi de ne pas recourir à
cette option, souhaitant que les cas soient présentés par un rapporteur et
débattus   au   moins   une   fois   en   séance   plénière,  avant   de   décider
d’éventuelles adaptations pour le traitement des « affaires courantes ».

Le   CSRPN   étant   assimilé   à   une   commission   administrative   à   caractère
consultatif (cf. note de la DEB du 24 décembre 2015), il peut recourir aux
règles  applicables  aux  délibérations  à  distance  des  instances
administratives à caractère collégial. Cette disposition a été utilisée pour la
première fois en septembre 2016, pour adopter un avis relatif à la Grive à
pieds jaunes dont les membres avaient déjà débattu en plénière.

Même s’il a été conclu par les membres que le recours à cette modalité de
vote devait rester exceptionnel et être motivé par un caractère d’urgence, il
s’avère qu’au vu du nombre de dossiers à traiter en 2017, il soit judicieux
d’utiliser ce dispositif.
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3 - ACTIVITÉS 2016

3.1 - Récapitulatif des saisines et contributions

2014 2015 2016 Total

Saisine de l’État 3 2 7 12

Saisine de la Région - - - -

Auto-saisine CSRPN - 4 1 5

Total 3 6 8 17

➢ Nouvelles saisines de l’État :

* Définition d’une organisation du CSRPN pour rendre des avis à partir du 1er

mars   2016   sur   les   dossiers   de   demande   de   dérogation   « espèces
protégées » relevant de sa compétence (arrêté du 12 janvier 2016) ;
* Validation de la phase 2 de l’étude REDOM menée par l’ONF ;
* Validation de l’inventaire du patrimoine géologique de la Guadeloupe ;
*   Définition   des   espèces   de   faune   indigène   à   Saint-Martin   en   vue   de
l’élaboration d’un arrêté ministériel interdisant l’introduction d’espèces non-
domestiques et non-indigènes dans le milieu naturel – DEAL Guadeloupe ;
* Demande de dérogation « espèces protégées » – Tortues marines ;
*  Demande  de  dérogation  « espèces  protégées »  –  Anolis et
sphaerodactyles;
* Demande de dérogation « espèces protégées » – Anolis ;

➢ Nouvelle auto-saisine du CSRPN :

* Statut de la Grive à pieds jaunes.

3.2 - Bilan thématique des sujets traités

3.2.1 - Espaces protégés

• Avis n°2016/03 adopté le 28 avril 2016 relatif à la phase 2 de l’étude
REDOM réalisée par l’ONF     «     Identification d’un réseau écologique visant la
préservation des habitats et des espèces remarquables en Guadeloupe     »

Suite à la présentation faite en séance par M. Marc GAYOT, chargé de
mission à l’ONF , les membres du CSRPN ont rendu un avis favorable aux
conclusions de cette phase 2 ainsi qu’aux pistes proposées pour une phase
3, sous réserve de vérifier la prise en compte des données tortues marines
et   oiseaux   marins,   et   sous   réserve   d’apporter   certaines   précisions
méthodologiques à l’appui de cette cartographie.

• Avis   n°2016/04   adopté   le   28   avril   2016   relatif   à   la   validation   de
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l’inventaire du patrimoine géologique de la Guadeloupe

M. Fabien BARTHELAT a fait une présentation des travaux validés par la
commission   du   patrimoine   géologique   de   la   Guadeloupe   en   2009   et   a
demandé aux membres un vote formel du CSRPN. C’est sur cette base que
sera   pris   un   arrêté   préfectoral  listant  les   33   premiers   sites   géologiques
remarquables   et  que   pourront   être   proposées   d’éventuelles   mesures  de
protection pour les plus fragiles. Les membres ont émis un avis favorable à
cette première liste et ont souligné la nécessité de la compléter avec des
sites de la Basse-Terre, des Saintes ou de la Désirade en particulier, ainsi
que   de   prendre   en   urgence   des   mesures   de   protection   pour   les   sites
prioritaires tels que les Grands Fonds ou la faille de Malendure.

3.2.2 - Dérogations « Espèces protégées »

• Avis n°2016/01 adopté le 22 février 2016 relatif à l’organisation du
CSRPN   pour   l’examen   de   certaines   demandes   de   dérogation   «     espèces
protégées     »

Mme Béatrice GALDI, chargée de mission biodiversité à la DEAL, a assuré
une présentation de la réglementation nouvelle qui entraîne ce transfert de
compétence du CNPN vers les CSRPN. Les membres du CSRPN ont rendu
un avis dans lequel ils choisissent de définir au cas par cas les modalités
d’analyse d’un dossier, affirment la nécessité d’entériner chaque avis de
façon collégiale, et écartent clairement l’option de la délégation à un expert
désigné pour les affaires courantes.

• Avis n°2016/10 Demande de dérogation «     espèces protégées     » pour
une étude portant sur des Tortues vertes en Guadeloupe et à Saint-Martin
(capture de 40 individus, prélèvements biologiques, pose de caméras sur les
individus et récupération)

Le CSRPN a rendu un avis défavorable à l’unanimité sur cette demande :
les moyens envisagés pour mener cette étude ont été jugés inadaptés au
regard   des   objectifs   et   des   risques   encourus   alors   même   que   d’autres
méthodes alternatives efficaces existent pour atteindre ces objectifs.

• Avis n°2016/11 Demande de dérogation «     espèces protégées     » pour
une   étude   portant   sur   des  Anolis   (capture,   prélèvement   fèces   et   relâcher
immédiat)

Le CSRPN a rendu un avis favorable sous réserve de limiter les impacts liés
aux manipulations des individus : formation des personnes chargées de la
capture, ne sélectionner que des individus adultes et les reposer sur le
support précis du prélèvement.

3.2.3 - Espèces protégées

• Avis   n°2016/02   adopté   le   22   février   2016   relatif   aux   espèces
nécessitant un statut de protection

Les membres ont rendu un avis favorable à la protection des espèces de
mammifères,   reptiles,   amphibiens   et   oiseaux   listés   en   annexes   et   ont
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recommandé la prise en compte des modalités de protection des habitats
telles   que   préconisées   dans   les   annexes   (individus   seuls   ou   avec   leur
habitat selon les espèces).

• Avis n°2016/08 adopté le 22 septembre 2016 relatif à la protection de
la Grive à pieds jaunes

Après avoir débattu en séance plénière sur ce sujet, les membres ont voté
par   voie   numérique   en   faveur   d’une   demande   de   protection   par   arrêté
ministériel de la Grive à pieds jaunes.

3.2.4 - Espèces naturellement présentes dans le milieu 
(« indigènes »)

Le   règlement   européen   relatif   à   la   prévention   des   introductions   et   à   la
gestion de la  propagation des espèces  exotiques envahissantes (janvier
2015) prévoit que les États membres doivent mettre en place, au plus tard
en   janvier   2017,   les   listes   d’espèces   pour   lesquelles   des   modalités   de
gestion particulières sont requises.

Pour les régions ultra-périphériques comme la Guadeloupe ou Saint-Martin,
des listes ad’hoc doivent être établies :

* une première barrière sera crée avec un arrêté ministériel interdisant
l’introduction dans le milieu naturel d’espèces non-domestiques et non-
indigènes : le CSRPN a été sollicité pour définir la liste limitative des
espèces   susceptibles   d’être   introduites   dans   le   milieu   naturel,
dites   « indigènes »   ou   « naturellement   présentes »  (ces   termes
sont redéfinis en fonction des taxons concernés).
* une seconde barrière résultera d’autres arrêtés qui prévoiront des
mesures   plus   restrictives,   comme   l’interdiction   de   transit   ou   de
commercialisation, pour certaines espèces ou groupe d’espèces : elles
seront listées et soumises au CSRPN pour avis.

• Avis n°2016/06 adopté le 28 avril 2016 relatif aux    listes d’espèces
indigènes à annexer au projet d’arrêté ministériel visant à interdire l’introduction
dans le milieu naturel d’espèces de vertébrés terrestres, de poissons et de
crustacés d’eau douce, sur le territoire du département de la Guadeloupe

Les membres ont rendu un avis favorable s’agissant des espèces listées en
annexe et ont souligné qu’aucune autorisation d’introduction dans le milieu
naturel ne devrait  être autorisé si elle respecte pas l’aire  de répartition
naturelle de l’espèce ou la sous-espèce concernée.

• Avis n°2016/07 adopté le 27 juin 2016 relatif à    la liste d’espèces
d’oiseaux naturellement présents dans le milieu à annexer au projet d’arrêté
ministériel visant à interdire l’introduction d’oiseaux dans le milieu naturel, sur
le territoire du département de la Guadeloupe

Les membres ont rendu un avis favorable s’agissant des espèces listées en
annexe   et   ont   précisé   la   définition   d’une   « présence   naturelle   dans   le
milieu ».

• Avis n°2016/09 adopté le 28 novembre 2016 relatif à    la liste des
mammifères et reptiles naturellement présents dans le milieu à annexer au
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projet  d’arrêté  ministériel  portant  interdiction  d’introduction  d’individus
appartenant   à   ces   taxons   dans   le   milieu   naturel,   sur   le   territoire   de   la
collectivité de Saint-Martin

Les membres ont rendu un avis favorable s’agissant des espèces listées en
annexe.

3.2.5 - Aménagement du territoire

• Avis   n°2016/05   adopté   le  28  avril  2016  relatif   aux    aspects  de  la
réalisation de l’extension du Grand Port Maritime de la Guadeloupe concernant
le patrimoine naturel.

Cet avis effectue une série de constat sur la base des documents cadres
disponibles, il formule des recommandations quant aux options à privilégier
pour minimiser les impacts des travaux sur le patrimoine naturel et demande
l’association du CSRPN au suivi des travaux.

3.3 - Modalités de diffusion des travaux du CSRPN

Le site internet de la DEAL Guadeloupe contient une rubrique dédiée aux
travaux du CSRPN de Guadeloupe donnant accès aux arrêtés préfectoraux
constitutifs du Conseil, aux rapports d’activités disponibles, au règlement
intérieur, ainsi qu’à tous les avis  rendus par le CSRPN de Guadeloupe
depuis sa création.

http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/les-avis-du-
conseil-scientifique-regional-du-a1028.html

Les procès-verbaux 2016 ont été transmis au premier trimestre 2017 aux
organismes de tutelle, les membres du CSRPN en disposant pour leur part
sur la plate-forme Alfresco.

Courant   2016,   les   discussions   sont   fréquemment   revenues   sur   la
problématique de la diffusion des avis du CSRPN qui doit être améliorée. En
2017, selon des modalités à définir, la transmission des avis sera étendue
aux organes de presse locaux et aux autres conseils ou commissions dont
les travaux pourraient utilement être éclairés par ces avis.

4 - PERSPECTIVES 2017
En   2017,   les   groupes   de   travail   seront   encore   occupés   par  des  listes
d’espèces  flore terrestre et marine, faune marine, faune et flore de Saint
Martin et invertébrés. Pour rappel, il s’agit :

• de   dresser   des   listes   d’espèces   indigènes   ou   naturellement
présentes   pour   interdire   dans   le   milieu   naturel   l’introduction
d’espèces ne faisant pas partie de ces listes ;

• de   contribuer   à   l’élaboration   d’une   liste   d’espèces   dont
l’introduction sur le territoire, la détention et la commercialisation
seraient nuisibles aux écosystèmes établis ;

• de proposer des listes d’espèces à protéger.
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Un autre sujet important sera abordé, les ZNIEFF, avec principalement deux
objectifs :

• identifier les espèces déterminantes par taxon ;
• valider les ZNIEFF dont les listes d’espèces ont déjà été produites.

Des  demandes   de   dérogation  doivent   être   faites,   selon   les   nouvelles
dispositions ministérielles, pour tout projet impactant une espèce protégée
et/ou son habitat ainsi que l’euthanasie, la destruction ou le prélèvement
d’éléments biologiques sur un spécimen d’espèce protégée. Ces demandes
doivent obligatoirement faire l’objet d’un avis du CSRPN, voire du CNPN
selon les cas.

Les auto-saisines permettent à un membre ou un groupe de membres de
demander un avis  du CSRPN sur un thème en lien avec le patrimoine
naturel. Toutefois deux conditions sont nécessaires : recueillir l’approbation
de plus de la moitié des membres présents ou représentés, et désigner un
rapporteur pour traiter le dossier.
Quelques auto-saisines validées sont en cours de traitement :
– gestion des sargasses ;
– observation des cétacés dans le sanctuaire AGOA ;
– rédaction d’une proposition de texte pour l’arrêté de protection des coraux.

Pour faire face aux différentes demandes et assurer une certaine réactivité
sur des dossiers importants, le calendrier de l’année 2017 est assez étoffé
avec trois dates de réunion déjà fixées et deux, voire trois, réunions pour
lesquelles une période sera proposée et la date fixée après consultation des
différents   membres. En   définitive,   le   calendrier   des   plénières   sera   le
suivant : 13 février, dernière quinzaine d’avril, 20 juin, août ou septembre (si
nécessaire), 10 octobre et décembre 2017. D’autre part, pour intégrer le flux
des   demandes   de   dérogation,   il   faudra   envisager   d’avoir   à   utiliser   plus
souvent le vote par internet pour alléger les séances plénières.

Pour mieux faire connaître le CSRPN aux différentes instances et au public,
une plaquette ou un flyer est en cours d’élaboration. Il expliquera notamment
le rôle du CSRPN.

La mise en place de l’Agence française pour la biodiversité (2 janvier 2017)
et de son éventuelle délégation territoriale, ainsi que la création du Comité
eau et biodiversité en Guadeloupe devraient élargir le champ des acteurs
susceptibles de s’appuyer sur les compétences des experts du CSRPN en
matière de préservation du patrimoine naturel. Pour mieux appréhender ces
changements,   le   CSRPN   essaiera   d’obtenir   un   éclairage   sur   la   future
Agence régionale de la biodiversité, dont le rapport de préfiguration n’a pas
été diffusé.

5 - ANNEXES
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5.1 - Arrêté préfectoral DEAL/RN n°2016-015 du 1 er avril 2016
portant modification de la composition du CSRPN de

Guadeloupe
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5.2 - Arrêté préfectoral n°971-2016-07-18-010 DEAL/RN du
18 juillet 2016 portant modification de la composition du

CSRPN de Guadeloupe
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5.3 - Convocations et ordres du jour
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5.4 - Participation des conseillers aux réunions plénières du
CSRPN 2016
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5.5 - Participation des non-membres aux réunions plénières du
CSRPN 2016

CSRPN Guadeloupe – Rapport d’activités 2016 34/74



5.6 - Avis rendus par le CSRPN en 2016
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5.6.1 - Avis sur l’organisation du CSRPN pour l’examen de certaines 
demandes de dérogation « espèces protégées »
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5.6.2 - Avis sur les espèces nécessitant un statut de protection
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5.6.3 - Avis sur la phase n°2 et l’anticipation sur la phase 3 de l’étude 
« Réseau écologique des départements d’outre-mer - REDOM » réalisée 
par l’Office National des Forêts (ONF)
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5.6.4 - Avis sur l’inventaire du patrimoine géologique validé par la 
Commission du patrimoine géologique de la Guadeloupe (CPGG) en 2009
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5.6.5 - Avis sur les aspects de la réalisation de l’extension du Grand Port 
Maritime de la Guadeloupe concernant le patrimoine naturel
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5.6.6 - Avis sur les listes d’espèces indigènes à annexer au projet 
d’arrêté ministériel visant à interdire l’introduction dans le milieu naturel 
d’espèces de vertébrés terrestres, de poissons et de crustacés d’eau 
douce, sur le département de la Guadeloupe
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5.6.7 - Avis sur la liste des espèces d’oiseaux naturellement présents 
dans le milieu à annexer au projet d’arrêté ministériel visant à interdire 
l’introduction d’oiseaux dans le milieu naturel, sur le territoire du 
département de la Guadeloupe
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5.6.8 - Avis sur la protection de la Grive à Pieds Jaunes (Turdus 
lherminieri)
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5.6.9 - Avis sur la liste des mammifères et reptiles naturellement présents
dans le milieu à annexer au projet d’arrêté ministériel portant interdiction 
d’introduction d’individus appartenant à ces taxons dans le milieu naturel, 
sur le territoire de la collectivité de Saint-Martin
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5.6.10 - Avis de dérogation pour la capture d’une espèce protégée : 
Chelonia mydas rendu en séance plénière du 28 novembre 2016
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5.6.11 - Avis de dérogation pour la capture d’une espèce protégée : 
Anolis marmoratus rendu en séance plénière du 28 novembre 2016
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